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                                  __________________________ 

 

Monsieur NKOUMO, Représentant Madame la Ministre de la Culture et de la 

Francophonie, 

Monsieur Hervé PELTIER, Représentant Monsieur l’Ambassadeur de France en 

Côte d’Ivoire, 

Monsieur Claude DUPIN, Grand Connétable des Outre -Mer et de l’Etranger, 

Représentant spécial du Grand Chancelier du CEF, 

Mesdames et Messieurs les Dignitaires du CEF en Côte d’Ivoire, 

Madame et Monsieur les Ambassadeurs du CEF au Mali et au Burkina Faso, 

Mesdames et messieurs les Représentants des Confréries Sœur, 

Honorables invités, en vos rangs, grades et qualités, 

Chers Cavistes, Restaurateurs et Gérants d’Epiceries fines, 

Chers amateurs oenophiles, 

Mesdames et Messieurs les Journalistes, 

 

Bienvenue au Premier Chapitre magistral d’Afrique de l’Ouest du CEF. 

Nous sommes honorés de vous recevoir ce soir pour non seulement célébrer le 

brassage de nos cultures, mais également et surtout briser le mur de méfiance 

entre notre organisation et le grand public qui a vite fait d’assimiler notre 

Confrérie à un club de sorciers aux pratiques obscures à éviter tant que l’on peut 

le faire…. 

Et pourtant, l’ECHANSON de FRANCE a, avant tout, un rôle de formateur 

important. Il doit en effet, aider l’amateur de Vin à choisir des produits de qualité 

irréprochables. 



Le Jurement de l’Echanson que vous allez découvrir ce soir, lui fait d’ailleurs 

l’injonction de « Répudier tout breuvage frauduleux ». 

Dans un contexte sous régional comme l’Afrique de l’Ouest, marqué par la 

porosité des frontières où les breuvages frauduleux ont pris le dessus sur les vins 

de qualité, le Conseil des Echansons de France apparait donc comme le point de 

départ d’une lutte efficace contre la prolifération des boissons frauduleuses. 

En effet, en mettant l’éducation à la consommation au cœur de ses actions, le 

CEF veille non seulement à la santé du consommateur, mais ouvre grandement, 

la voie qui permettra sous nos tropiques, à un plus grand nombre de Cavistes,                            

Restaurateurs, Gérants d’épiceries fines, etc… de vivre sereinement et 

durablement de leurs métiers. 

A toutes fins utiles, je rappelle que les nominations des Echansons se font à la 

demande des postulants, par cooptation, lors d’un cérémonial comme celui que 

vous allez vivre tout à l’heure, qui leurs confirme officiellement le titre 

d’ECHANSON, après acceptation par le Comité Directeur de la Représentation 

locale des Echansons. 

Le COMPAIGNON ECHANSON peut afficher sur son lieu de travail (Cave à Vins, 

Restaurants, etc ..) son diplôme qui atteste une reconnaissance officielle de la 

valeur des produits qu’il vend, ou fait déguster à ses clients. 

Le titre d’ECHANSON apparait donc comme un « Label » reconnu au niveau de la 

gastronomie française, aussi bien en France qu’à l’Etranger. 

C’est sur ces mots que je vais clore mon propos en vous invitant à relayer ce que 

vous avez entendu ce soir autour de vous afin d’encourager vos parents, amis et 

connaissances à devenir des consommateurs de vins éclairés. 

Je vous souhaite une excellente soirée bachique en notre compagnie. 

 

                                                                          CONTACTS : 

                                                Jean- Baptiste KOFFI, Connétable Délégué. 

                                                                 Cel. (225) 07 08 55 55. 

                                                        E-mail : jbkkoffi@hotmail.com. 

 



 

 


